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SCOLARISATION :
• niveau préscolaire (la maternelle jusqu’à 6 ans)
• niveau élémentaire (de la maternelle à la 6e ou 8e année – selon les provinces) 
• niveau secondaire (de la 8e ou 9e à la 11e ou à la 12e année)
• niveau postsecondaire (du collège à l’université)

POINTS PRINCIPEAUX :
• recettes fiscales
• partager les mêmes cours et classes
• dès 5 ans jusqu’à 16 ans 
• la réligion



ASP – attestation de specialisation 
professionnelle

DEP – diplôme d’études 
professionnelles

 
AEP – attestation d’études 
professionnelles



∙ Études à temps partiel
∙ Assurance-maladie
∙ Professions réglementées
∙ Une bourse


